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Avis public est par les présentes donné par la soussignée, Catherine Asselin,
Directrice-générale et greffière-trésorière de la Municipalité de SaintAndré-du-
Lac-Saint-Jean, qu'un règlement relatif à la démolition d'immeubles est en
vigueur depuis le 13 avril 2023, date de délivrance du certificat de conformité
par la M.R.C. du Domaine-du-Roy.

Donné à Saint-André-du-Lac-Saint-Jean, ce S.jour du mois de juillet 2023.

Catherine Asselin
Di rectrice générale et g reffièretrésorière

(Publié dans Ie journat t'Étoite du Lac, édition du 12 juittet 202J)

Adoption d'un règlement relatif à la démolition d'immeubles.
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